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St-A   5e Rue À +/- 60 m à l'ouest du boul. des Laurentides, face à l'entrée des Galeries des Laurentides 
St-A   9e Rue Angle de la 14e Avenue, face à la Clinique médicale Saint-Antoine 
St-A   9e Rue Angle de la 17e Avenue, face à l’école Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus 
St-A  16e Avenue Angle 9e Rue, entre les 2 écoles 
St-A  20e Avenue Angle 9e Rue 
St-A  20e Avenue À +/- 45 mètres au sud de la 27e Rue, à l'entrée du parc Maurice-St-Pierre 
St-A  36e Avenue Face à l'intersection de la 38e Avenue 
St-A  36e Avenue Angle de la rue André-Prévost 
St-A 36e Avenue En face du 884, 36e Avenue 
St-A 8e Avenue Angle boulevard Lachapelle, côté sud 
St-A 9e Rue Angle 20e Avenue, côté ouest 
St-J Arthur-Nadon, rue Angle rue Bastien, côté ouest 
St-J Bouchard-Lavallée, rue Angle du carré Louis-Bourque 
St-J Brière, rue Angle rue Duvernay, côté sud 
St-J Brière, rue Angle rue Saint-Joseph, côté sud 
St-J Castonguay, rue Angle rue Labelle, côté ouest 
Laf Chambly, rue de Angle de la rue Raphaël 
Bel Champêtre, rue Angle rue de Boulogne, côté sud 
Bel Champêtre, rue Angle boulevard de La Salette, côté nord 
St-J Championnet, rue Angle de la rue de Clichy, côté ouest 
Bel Châteauneuf, rue Angle rue de Boulogne, côté sud 
Bel Concorde, rue de la  Entre les adresses civiques 1098 et 1111 
St-J Curé-Labelle, place Angle rue Labelle, côté est 
St-J Curé-Labelle, place Angle rue Saint-Georges, côté ouest 
Bel Daniel-Johnson, boul. Angle boulevard de La Salette, côté sud 
St-J De Martigny Ouest, rue Angle boulevard Monseigneur-Dubois, côté est et côté ouest 
St-J De Martigny Ouest, rue Angle rue Gauthier, côté est et côté ouest 
St-J De Montigny, rue Angle boulevard Jean-Baptiste-Rolland Est, côté nord 
St-J De Montigny, rue Face à l'école Saint-Jean-Baptiste 
St-J De Montigny, rue Angle rue Rolland / rue Labelle, côté ouest 
Bel Desjardins, rue Angle montée Sainte-Thérèse, côté ouest 
St-J Domaine, rue du Angle rue du Palais, côté sud 
St-J Domaine, rue du Angle rue Parent, côté nord et côté sud 
St-J Domaine, rue du À +/- 20 mètres au sud de l'intersection de la rue du Palais, face à l'entrée de l'école Dubois 
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St-J Durand, rue Angle rue De Montigny, côté ouest et côté est 
St-J Durand, rue Entre la Polyclinique de Saint-Jérôme S.E.C. et l’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme 
St-J Duvernay, rue Angle rue Brière, côté est 
Bel Église, rue de l’ Angle de l’accès au 999, rue de l’Église, côté nord 
St-J Filion, rue Angle rue Esther-Blondin, côté ouest 
St-J Filion, rue Angle rue des Prés, côté ouest 
St-J Fournier, rue Angle rue Léopold-Nantel, côté nord 
St-J Fournier, rue Angle rue de Sainte-Paule, côté sud 
St-J Gare, rue de la Angle rue Labelle, côté est 
St-J Gauthier, rue Angle rue de Sainte-Marcelle, côté nord 
St-J Gauthier, rue Angle rue Lebeau, côté sud 
St-J Gauthier, rue Face à l'entrée du stationnement de l'école Frenette 
St-J Gauthier, rue Angle rue Marie-Victorin, côté sud 
St-J Gauthier, rue Angle rue De Martigny O., côté nord et côté sud 
St-J Gauthier, rue Face à l’entrée du Costco 
St-J Godmer, rue Angle de la rue de la Gare, côté ouest 
St-J Grignon, boulevard Angle boulevard Lajeunesse Ouest, côté nord 
St-J Grignon, boulevard Angle rue Lauzon, côté nord 
St-J Grignon, boulevard Angle boulevard Monseigneur-Dubois, côté nord et côté sud 
St-J Jean-Baptiste-Rolland Est, boul. Angle rue De Montigny / boulevard des Laurentides, côté est et côté ouest 
St-J Jean-Baptiste-Rolland Angle de la rue Louis-Jolliet 
St-J Jeannette-Desrosiers, rue Face à l'entrée du parc Henri-Daoust 
St-A Jean-Paul-Hogue, boulevard Angle de la 5e Rue, côté nord 
Bel Jérobelle, boul. Angle montée Sainte-Thérèse 
Bel Jérobelle, boul. Angle place Châteaumont 
Bel Jérobelle, boul. Angle boulevard Maisonneuve, côté est et côté ouest 
Bel La Salette, boulevard de Angle rue du Relais, côté ouest 
Bel La Salette, boulevard de Angle montée Sainte-Thérèse, côté ouest 
Bel La Salette, boulevard de Environ 70 mètres au sud de l'intersection boulevard Maisonneuve, à l'entrée de l'école de La Source 
St-J Labelle, rue Angle rue De Montigny, côté nord 
St-J Labelle, rue Angle rue de la Gare, côté nord et côté sud 
St-J Labelle, rue Angle rue Castonguay, côté nord et côté sud 
St-J Labelle, rue Angle rue Parent, côté nord 
St-J Labelle, rue Angle place du Curé-Labelle, côté sud et côté nord 
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St-J Labelle, rue Angle rue Léopold-Nantel, côté nord 
   

Laf Lafontaine, boulevard Angle de la 111e Avenue, à l’est de la 111e Avenue 
St-J Lajeunesse Ouest, boulevard Angle boulevard Monseigneur-Dubois, côté est 
St-J Lajeunesse Ouest, boulevard Angle rue Gérard, côté ouest 
St-J Lajeunesse Ouest, boulevard Angle boulevard Grignon, côté ouest 
St-J Latour, rue Angle rue Saint-Georges, côté est 
St-A Laurentides, boulevard des Angle de la 5e Rue, côté ouest 
St-J Lauzon, rue Angle terrasse Dupras, côté est 
St-J Lauzon, rue Angle boulevard Grignon, côté ouest 
St-J Laviolette, rue Angle rue Paul, côté sud 
St-J Lebeau, rue Angle rue Gauthier, côté est 
St-J Léonard, rue Angle rue du Palais, côté sud 
St-J Léonard, rue Angle rue Parent, côté sud 
St-J Léopold-Nantel, rue Angle rue Saint-Georges, côté ouest 
St-J Madeleine, rue Angle rue Ouimet, côté nord 
St-J Madeleine, rue Face au 570, rue Madeleine 
Bel Maisonneuve, boul. Angle rue Quintin 
Bel Maisonneuve, boul. Angle boulevard Jérobelle, côté nord et côté sud 
Bel Maisonneuve, boul. Angle de la rue Louis-Ritchie 
Bel Maisonneuve, boulevard Entre les adresses civiques 1501 et 1471 
St-J Melançon, rue À +/- 60 mètres au sud de la rue Parent, à l'entrée du marché public 
St-J Melançon, rue Angle rue Parent, côté sud 
St-J Melançon, rue Angle rue du Palais, côté sud 
St-J Melançon, rue Face à l'aréna Melançon, 451, rue Melançon 
St-J Melançon, rue Face à l’entrée de la Polyvalente Saint-Jérôme vers la piste cyclable 
St-J Melançon, rue Angle de la rue Albert-Guénette 
St-J Melançon, rue Angle de la rue Léopold-Nantel 
St-J Monseigneur-Dubois, boulevard Angle boulevard Grignon, côté est et côté ouest 
St-J Monseigneur-Dubois, boulevard Angle boulevard Lajeunesse Ouest, côté nord 
St-J Monseigneur-Dubois, boulevard Angle rue De Martigny O., côté nord 
St-J Monseigneur-Dubois, boulevard Angle boulevard Lajeunesse Ouest, côté nord 
St-J Ouimet, rue Angle rue Madeleine, côté est 
St-J Ouimet, rue Angle rue des Prés, côté ouest 
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St-J Palais, rue du Angle rue Melançon, côté ouest 
St-J Palais, rue du Angle rue du Domaine, côté ouest 
St-J Palais, rue du Angle rue Léonard, côté est 
St-J Palais, rue du Angle rue Saint-Georges, côté ouest 
St-J Palais, rue du Environ 30 mètres à l’est de la rue Fournier 
St-A Parc, avenue du Face à l'intersection de la rue des Pinsons 
St-A Parc, avenue du Face à l'intersection de la rue des Roitelets 
St-J Parent, rue Angle rue du Domaine, côté ouest 
St-J Parent, rue Angle rue Labelle, côté est 
St-J Parent, rue Angle rue Saint-Georges, côté est et côté ouest 
St-J Parent, rue Au nord de la Place de la Gare 
St-J Paul, rue Angle rue Laviolette, côté ouest 
Bel Pierrette, rue Angle boulevard Maisonneuve 
St-J Prés, rue des Angle rue Ouimet, côté nord 
Bel Quatre-Saisons, rue des Angle boulevard Maisonneuve 
Bel Quintin, rue Angle boulevard Maisonneuve 
Bel Relais, rue du Angle boulevard de La Salette, côté nord 
St-J Rochechouart, rue de Angle de la rue Junot, extrémité sud, côté nord-est 
St-J Rochechouart, rue de Angle de la rue Junot, extrémité nord, côté nord-ouest 
Bel Roy, rue Angle rue de Boulogne, côté nord 
St-A Saint-Antoine, boulevard Angle de la 14e Avenue 
St-J Sainte-Paule, rue de Angle rue Labelle, côté est 
St-J Sainte-Paule, rue de Angle rue Saint-Georges, côté est 
St-J Sainte-Paule, rue de Angle rue Fournier, côté ouest 
Bel Sainte-Thérèse, montée Angle rue Royale, côté nord 
Bel Sainte-Thérèse, montée Angle rue Ducharme, côté sud 
Bel Sainte-Thérèse, montée Angle rue Desjardins, côté nord et côté sud 
St-J Saint-Georges, rue Angle rue Latour, côté sud 
St-J Saint-Georges, rue Angle de la rue Saint-Joseph, face au 261, rue Saint-Georges 
St-J Saint-Georges, rue Angle rue Parent, côté nord et côté sud 
St-J Saint-Georges, rue Angle place du Curé-Labelle / rue du Palais, côté sud et côté nord 
St-J Saint-Georges, rue Angle rue Léopold-Nantel, côté nord 
St-J Saint-Georges, rue Angle rue Fernand-Casavant, côté sud 
St-J Saint-Georges, rue Angle rue de Sainte-Paule, côté nord 
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St-J Saint-Georges, rue Angle rue Bélanger, côté sud 
St-J Saint-Joseph Face au 5, rue Saint-Joseph 
St-J Saint-Joseph, rue Angle rue Brière, côté est 
St-J Saint-Marc, rue Angle rue De Montigny, côté ouest 
Laf Schulz, rue Angle boulevard Lafontaine, côté nord 
Laf Schulz, rue Angle 112e Avenue, côté sud 
Laf Schulz, rue Angle de la rue Guay 
Bel Seigneurie, rue de la  Angle boulevard de La Salette 
Bel Touchette, rue Angle boulevard Maisonneuve 
 


